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 Jeudi 22 mars 2018 
on y va tous ensemble ! 

Services publics, emplois, statut, salaires, retraite, instances représentatives du 
personnel, Macron veut tout passer à la moulinette libérale ! C’est la même logique 
que les ordonnances contre le droit du travail, et les attaques contre les cheminots. 
À cette stratégie du choc pour créer un état de sidération et neutraliser les 
résistances, la CGT oppose la volonté d’assumer pleinement l’affrontement en 
fédérant autour de l’intérêt commun des salariés et des populations. 

Il l’avait annoncé dans son programme, les 
fonctionnaires et les services publics sont 
dans le viseur. Tout comme ses prédécesseurs, 
Macron, recycle tous les clichés pour nous 
dénigrer vis-à-vis de l’opinons publique : « les 
fonctionnaires sont fainéants, coûteux, ar-
chaïques… » 

Par contre, Macron-Philippe et Darmanin ou-
blient de préciser que la politique qu’ils ont 
choisi de mener, sous couvert de prétendue 
modernité, consiste à livrer des missions de 
service public aux intérêts privés qui sont à la 
recherche de nouveaux marchés afin de faire 
encore et toujours plus de profit, au détri-
ment de l’intérêt général ! 

Les exemples sont nombreux : Les autoroutes, 
la poste, les télécommunications, le secteur 
de l’eau, du logement et de l’énergie sont là 
pour montrer à tous quel est l’avenir des mis-
sions et des agents de la fonction publique 
territoriale (Espaces verts, restauration sco-
laire, entretien…) si nous ne luttons pas. Au-
jourd’hui, avec les annonces d’« action pu-
blique 2022 » c’est le démantèlement des 
acquis statutaires et des missions du service 
public territorial. 

Pour arriver à leurs fins, les gouvernements 
successifs depuis 30 ans provoquent volon-
tairement la dégradation généralisée des 
services et administrations publics : 

1 – Attaque généralisée sur les revenus 
(traitement et salaire) : 

• gel du point d’indice depuis 2010, les im-
portantes mobilisations syndicales de 

2016 auront permis le frémissement 
d’augmentation de 1,2 %. 

• augmentation de la CSG, 20 à 80 euros en 
moins par mois sur la fiche de paie. 

• rétablissement du Jour de carence pour-
tant abrogé en 2013 car injuste et inefficace. 

• individualisation de la rémunération avec 
l’instauration de prime au mérite, pour ré-
compenser la docilité de ceux qui mettraient 
en œuvre les politiques de casse du service 
public. 

• allongement des carrières et blocage des 
avancements. 

2- Dégradation accrue des conditions de 
travail : 

• suppressions de postes et/ou non rempla-
cement des départs à la retraite pour près 
de 70 000 postes dans la territoriale. 

• recours aux contractuels pour précariser et 
accélérer la casse du service public : un re-
crutement à la seule volonté de l’élu et 
donc pas forcément pour des raisons objec-
tives. 

• plan de « départ volontaire ». Traduction : 
des licenciements massifs, « Volontaires sous 
la menace » ! 

• fusion des instances représentatives du 
personnel : comités techniques et CHSCT 
comme dans le secteur privé, avec des droits 
et prérogatives amoindries. 

• généralisation de services en ligne : pour 
remplacer les agents de proximités et ampli-
fier les déserts de service publics.
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Tous ces points participent à la dégradation 
de l’offre de service public et servent de pré-
texte pour affirmer qu’ils ne fonctionnent pas. 
Ils justifient également la casse du statut du 
fonctionnaire l’accusant d’être le seul fautif 
dans la dégradation du service public. 

Face aux mensonges du gouvernement, 
nous affirmons la modernité du statut : 

 L’égalité d’accès au service public et à la 
fonction publique pour le citoyen/ usager 
ainsi que l’égalité de traitement entre les 
agents. 

 La responsabilité : rendre des comptes à 
l’administration et à la collectivité tout en 
jouissant de ses droits de citoyens. 

 La liberté d’opinion, de penser, de 
s’exprimer : qui garantissent des pouvoirs 
d’interventions dans la conception et la 
mise en œuvre du service public. 

 L’indépendance du fonctionnaire : mener à 
bien ses fonctions au service de l’intérêt 
général permettant de garantir aux usagers 
la neutralité et l’impartialité. Ces principes 
sont bafoués depuis des années par les 
gouvernements et les employeurs. Leur 
respect et leur application sont une ré-
ponse aux besoins sociaux des populations. 

Pour un service public moderne et efficace 
nous revendiquons : 

Politique publique : 

• L’arrêt des suppressions de postes et le 
maintien de tous les services, refus à toute 
mobilité forcée ! 

• Un plan de résorption de la précarité dans 
la fonction publique, 

• L’arrêt du processus de réforme territoriale ; 
le refus des annonces formulées dans le cadre 
du Projet Action Publique 2022. 

• La mobilisation des moyens financiers né-
cessaires au bon fonctionnement des missions 

publiques des collectivités territoriales dans 
l’intérêt des usagers, 

• Le respect plein et entier de la démocratie 
sociale, du syndicalisme, de son rôle de re-
présentation des agents et de ses moyens de 
fonctionnement et d’intervention (CT, CHSCT, 
CAP), 

Conditions de travail : 

• L’instauration des 32 heures pour réduire le 
chômage et garantir des conditions de travail 
respectueuses des agents ; 

• Des dispositions contraignantes pour faire 
respecter l’égalité professionnelle. 

• L’instauration de la cotisation à 3% CNFPT, 

• Des meilleures conditions de travail, avec 
de vraies dispositions pour prévenir et réparer 
la pénibilité. 

Rémunération : 

• L’augmentation du point d’indice avec rat-
trapage de ce qui nous a été confisqué depuis 
7 ans ! L’amélioration des rémunérations, 
formations et évolutions de carrière pour les 
agents dans le cadre du statut de la fonction 
publique territoriale 

• l’abrogation du RIFSEEP, 

• La suppression du jour de carence, 

• L’abandon de l’augmentation de la CSG et 
le rétablissement complet d’une Sécurité so-
ciale solidaire, universelle, basée sur les coti-
sations sociales à partir des richesses créées 
par le travail, le maintien de la CNRACL. 

Carrière : 

• Maintien et renforcement de la gestion col-
lective des carrières des fonctionnaires à 
l’opposé des mesures du protocole PPCR im-
posé par le gouvernement, 

• La mise en place de grilles indiciaires qui 
permettent une évolution de carrière, avec le 
doublement de la rémunération sur deux 
grades. 

Toutes et tous en grève et dans la rue le 22 mars ! 

Avant le départ à la manif, rassemblement local, devant la mairie à 12h30 : 

Nous remettrons au maire la pétition pour la non - application  

aux Lilas de la journée de carence. 

D’autres villes (dont Noisiel) ne l’appliquent pas et aucune collectivité  

ayant  décidé de ne pas l’appliquer n’a jamais été condamnée pour cela !  


